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Questionnaire « Global Detention Project » 
 
 

1) Merci de m’indiquer combien de mineurs (toute personne âgée de moins de 18 ans) ont 
été placés dans chacune des différentes structures servant à la rétention administrative 
des étrangers (y compris les centres spécialisés de rétention, les abris sécurisés, les 
centres d’accueil sécurisés et les installations spécialisées pour les délinquants juvéniles) 
durant les années 2010, 2011 et 2012.  

 
 

2) Parmi tous les mineurs placés en centres de rétention administrative pour les étrangers 
durant les années 2010, 2011 et 2012, combien d’entre eux étaient des mineurs 
accompagnés et combien étaient des mineurs non-accompagnés ?  

 

Préalable : 

1. Il sera toujours question ci-dessous de mineurs étrangers non accompagnés (MENA) soit des 
jeunes d’origine étrangère qui arrivent en Belgique sans leurs parents ou représentants 
légaux.  

2. Les MENA ne sont jamais retenus en détention administrative sauf dans le cas très particulier 
de la frontière et cumulativement s’il y a un doute sur leur âge (très peu de cas).  Dans cette 
éventualité, le temps de détention est strictement limité.   

 

a. Accueil et hébergement des mineurs étrangers non-
accompagnés (Mena) 

source : site de Fédasil: 

L’agence fédérale pour l’accueil des demandeurs d’asile (Fédasil) est chargé de l’accueil des 
demandeurs d’asile et autres groupes cibles dont les MENA  que ceux-ci soient demandeurs d’asile 
ou non demandeurs d’asile.   



L’ensemble du réseau d’accueil de Fedasil (et de ses partenaires dont la Croix-Rouge) disposent de 
16.747 places d’accueil avec un taux d’occupation de 79% au 1re mars 2015.  Globalement, un 
résident sur trois a moins de 18 ans (accompagnés et non accompagnés) 

 

Un accueil adapté est organisé pour les MENA, catégorie spécifique de personnes vulnérables: 

1re phase : Observation 

Dans un premier temps, les jeunes sont accueillis dans un Centre d'Orientation et d'Observation 
(COO) . Fedasil a deux centres de ce type, chacun disposant de cinquante places d’accueil. 

Le but de ce premier accueil est double. Il permet d’une part au Service des Tutelles (SPF Justice) de 
vérifier si le jeune est effectivement non accompagné et mineur. Et d’autre part, il offre la possibilité 
d'effectuer dans le cadre du COO une première esquisse de profil social, médical et psychologique du 
jeune (observation). Le but est de déceler les éventuelles vulnérabilités du jeune afin de pouvoir 
l’orienter vers la structure d’accueil la plus adaptée à ses besoins. 

2e phase : Stabilisation 

Après deux à quatre semaines passées dans un Centre d’Observation et d'Orientation, le jeune est 
aiguillé vers une structure d’accueil collective (un centre d’accueil fédéral ou un centre d’un des 
partenaires, par exemple de la Croix-Rouge).  Les jeunes y séjournent dans un groupe de vie 
autonome, avec une propre équipe d’accompagnateurs et d’éducateurs. Ils sont accompagnés dans 
leur parcours scolaire et préparés progressivement à plus d’autonomie. 

3e phase : Autonomie accompagnée 

Dans la troisième phase (après quatre à douze mois), les jeunes peuvent être orientés, à partir de 16 
ans, vers une structure d’accueil individuelle, généralement une Initiative locale d’Accueil (ILA) d’un 
CPAS (centre public d’aide sociale). Les jeunes bénéficient ici de plus de liberté et d’autonomie, mais 
aussi de l’accompagnement nécessaire. 

Le parcours d’accueil pour les mineurs non accompagnés est fondé sur la conviction que la continuité 
dans l’accompagnement est nécessaire durant toute la période d’accueil. L’intérêt de l’enfant est 
primordial. On part de la situation du jeune et de ses besoins spécifiques. 

Groupes cibles spécifiques 

Certains jeunes non accompagnés requièrent un accompagnement spécial, en raison de leur situation 
spécifique ou de certaines vulnérabilités : 

• Accompagnement des mères mineures isolées : 
Une aile d’un centre d’accueil a été spécialement aménagée pour accueillir des mères mineures non 
accompagnées. Ces jeunes filles y séjournent dans un environnement plus familial, elles bénéficient 
d’un accompagnement spécial lié au soin de leur enfant et le centre dispose également d’une crèche. 



• Accueil de jeunes non accompagnés n’ayant pas introduit de demande d’asile  : 
Pas tous les mineurs non accompagnés introduisent une demande d’asile. Fedasil est cependant 
légalement tenue d’accueillir tous les mineurs dans une structure d’accueil. Pour les jeunes qui n’ont 
pas introduit de demande d’asile, un accompagnement spécial a été prévu dans un centre d’accueil 
« au vert ».   

b. Accueil particulier « plan hiver » 

Le plan hiver est généralement d’application de novembre à mars modulable selon les conditions 
climatiques.  Il prévoit un élargissement de l’accueil des MENA non demandeurs d’asile et un 
renforcement des places d’accueil  (places d’accueil d’urgence et de nuit). 

L’ensemble des administrations ouvrent aussi plus largement leurs horaires  habituels et  travaillent  
en priorité pour cette population. 

 

c. Service d’accueil pour MENA, victimes de la traite des 
êtres humains (TEH) 
 

Un centre est spécialement dédié aux  MENA victimes TEH.  Il s’agit d’un centre sécurisé qui peut 
accueillir et protéger les jeunes victimes dans un cadre sécurisé et ouvert mais avec des règles de 
sécurité strictes, 24H/24 et 365 jours/an.  Il dispose de 15 places.       

Ce centre travaille en partenariat avec les centres d’accompagnement spécialisés pour les victimes de 
la TEH.  

 

 




